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BULLETIN D’ADHESION 2026 (NOUVEAU)


Je soussigné(e) :		
Adresse personnelle :	
Téléphone personnel :	
email :			


Université :	
Statut :		



désire adhérer à la SIES pour l'année civile 2026     		RIB				             DOMICILIATION
J’adresse ma cotisation d'un montant de (**) 		ÉTABLISSEMENT     GUICHET        N° COMPTE            CLÉ           Paris 13 Les Gobelins
· 35 € 						     10278             06043    00021206501      02         55, avenue des Gobelins
· 15 €										             75013– Paris 
· Autre :

par :							IBAN					BIC
FR7610278060430002120650102     	CMCIFR2A
· Hello Asso						
· virement*	
· chèque						Titulaire du compte
SOCIÉTÉ DES ITALIANISTES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
							PARIS 3, SITE NATION 8 avenue de Saint-Mandé - 75012 Paris

(*) En cas de virement bancaire, envoyer	
impérativement un message à 	
tresoreriesies@gmail.com 

· Je souhaite recevoir une attestation de cotisation
· J’ai pris connaissance de la Charte de la SIES (page suivante) et je m’engage à la respecter

    				
 (**) Montant de la cotisation annuelle (grille adoptée lors du Congrès de Clermont-Ferrand de 2015) :
· 35€ pour 	
· les enseignants titulaires du Supérieur ou détachés dans le Supérieur (PR, MCF, PRAG, PRCE, enseignants en CPGE) 
· les enseignants titulaires du Secondaire (ayant enseigné ou enseignant encore à l’Université) en fonction ou à la retraite ; 
· 15€ pour 
· les non-titulaires du Supérieur et du Secondaire (ATER, lecteurs, vacataires) 
· les doctorants et postdoctorants ; 
· 50 € (et plus) pour les membres bienfaiteurs ;
· adhésion gratuite pour les docteurs au chômage ayant déjà cotisé à la SIES (joindre un justificatif).

Le règlement par chèque à l'ordre de la SIES est à envoyer à :


Frédéric Spagnoli
UFR SLHS Université Marie et Louis Pasteur
32, rue Mégevand
25030 Besançon Cedex

                 Signature : 




	Lieu et date : 
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Charte éthique de la Société des Italianistes de l’Enseignement Supérieur (SIES)

Adoptée lors du Congrès des 28-30 mai 2026, la présente Charte est élaborée conformément aux statuts et au règlement intérieur de la SIES. Elle a pour objectif de fixer les principes fondamentaux qui la régissent, de définir le cadre de son action et de promouvoir les bonnes pratiques concernant la diffusion et le rayonnement de la culture italienne en France. Cette Charte constitue une référence claire pour ses adhérentes et ses adhérents et pour toute manifestation et/ou publication émanant de la SIES. Elle promeut les valeurs fondamentales et éthiques visant l’inclusion, le respect et l’engagement aussi bien dans le monde académique que dans la Cité. 

La SIES rassemble une communauté de chercheuses et chercheurs, d’enseignantes et d’enseignants engagée dans les études italiennes (langue, littérature, histoire, culture, arts et société). Elle constitue un espace de diffusion, d’échange et de valorisation des activités scientifiques et culturelles relatives à l’Italie au sein des universités françaises.
À ce titre, la SIES fonde son action sur les principes suivants :


Respect des personnes et cadre inclusif
La SIES s’engage à promouvoir un environnement de travail respectueux, inclusif et exempt de toute forme de discrimination, de harcèlement ou d’abus de pouvoir. Chaque adhérente et adhérent peut s’exprimer librement dans le respect d’autrui.

Transparence, participation et esprit collectif
La SIES veille à la transparence de ses actions et au bon fonctionnement de ses instances, dans le respect de ses statuts et règlement intérieur. Elle soutient une communauté scientifique solidaire, ouverte et inscrite dans des dynamiques internationales.
La SIES associe tous ses membres aux décisions et les implique dans le fonctionnement de sa politique culturelle.

Liberté académique
La SIES promeut la liberté de recherche, d’expression et d’enseignement dans le respect du pluralisme des approches et des débats scientifiques. 

Intégrité scientifique et diffusion des savoirs
La SIES relaye une information fondée sur l’intégrité scientifique, la rigueur des méthodes et la transparence des sources. Elle contribue à une circulation ouverte, rigoureuse et responsable des connaissances, en lien avec les exigences de la communauté scientifique. Elle veille à l’exactitude des contenus diffusés et au respect des standards de la recherche. Les annonces publiées sur le site de la SIES et leur contenu restent néanmoins de la responsabilité des autrices et des auteurs.

Engagement dans le débat académique
La SIES affirme son implication dans les débats relatifs à la vie universitaire et, plus largement, dans les discussions publiques lorsque celles-ci concernent directement la communauté académique.

Engagement dans le débat public
La SIES s’engage à ne relayer, cautionner ou diffuser aucun propos ou contenu à caractère haineux, discriminatoire ou violent, notamment toute forme d’exclusion et de stigmatisation relevant du genre, de l’origine ethnique et de la religion.
Elle veille également à lutter contre la désinformation, les discours complotistes et toute incitation à la haine ou à la division. À l’inverse, elle accepte de se faire l’écho des initiatives qui favorisent la tolérance, la solidarité, tant à l’échelle nationale qu’internationale, le soutien aux populations opprimées ou privées de liberté d’expression, la défense des droits humains, ainsi que le développement de dynamiques de coopération, de respect mutuel et d’inclusion entre les individus et les peuples.

Usage éthique des outils numériques
La SIES encourage un usage réfléchi et responsable des outils numériques dans le respect des principes d’intégrité et de transparence.
Tout texte et/ou contenu audiovisuel générés par une Intelligence artificielle générative (IAG) devront être signalés.

La Charte de la SIES a été votée lors du Congrès (29 mai 2026) et pourra être modifiée par un vote en AG à majorité simple.
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